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Regeste

Résumé: Contrairement à ce que prétend le recourant, il ne peut être retenu que l'union
conjugale avec son ex-épouse a duré plus de trois ans. Il ne peut ainsi bénéficier d'un
renouvellement de son autorisation de séjour à titre de regroupement familial. Pas de
raisons personnelles majeures justifiant l'octroi d'une autorisation de séjour, ce qu'il ne
prétend d'ailleurs pas. Rien n'empêche l'exécution du renvoi. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le recourant reproche au TAPI d’avoir violé son droit d’être entendu en refusant sa
comparution personnelle et l'audition de son ex-épouse.

a. Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le
droit pour l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes et d’obtenir qu’il soit donné suite à ses
offres de preuves pertinentes (arrêts du Tribunal fédéral 2C_545/2014 du 9 janvier 2015
consid. 3.1 ; 2D_5/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3).

b. Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à
l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières, en particulier s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à
modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier
(ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; 131 I 153 consid. 3 ; arrêt du Tribunal
fédéral 1C_119/2015 du

E. 16
juin 2015 consid. 2.1).

c. La réparation d'un vice de procédure en instance de recours et, notamment, du droit d'être
entendu, n'est possible que lorsque l'autorité dispose du même pouvoir d'examen que
l'autorité inférieure (ATF 138 I 97 consid. 4.16.1 ; 137 I 195 consid. 2.3.2 ; 133 I 201
consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_533/2012 du 12 septembre 2013 consid. 2.1 ;
ATA/262/2017 du 7 mars 2017 consid. 18c). Elle dépend toutefois de la gravité et de
l'étendue de l'atteinte portée au droit d’être entendu et doit rester l'exception (ATF 126 I 68
consid. 2 et la jurisprudence citée) ; elle peut cependant se justifier en présence d'un vice
grave lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement
inutile de la procédure (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 ; 136 V 117 consid. 4.2.2.2 ;
ATA/666/2015 du 23 juin 2015 consid. 2b et les arrêts cités). En outre, la possibilité de
recourir doit être propre à effacer les conséquences de cette violation. Autrement dit, la



partie lésée doit avoir le loisir de faire valoir ses arguments en cours de procédure
contentieuse aussi efficacement qu’elle aurait dû pouvoir le faire avant le prononcé de la
décision litigieuse (ATA/747/2016 précité consid. 4e et les références citées).

d. En l’espèce, la chambre administrative, qui dispose du même pouvoir de cognition que le
TAPI (art. 61 al. 1 et 2 LPA), a tenu une audience de comparution personnelle des parties et
d'enquêtes le 1er juin 2017 durant laquelle
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éventuelle violation du droit d’être entendu de par le refus de ce dernier de tenir une telle
audience serait en tout état de cause réparée.

Le grief de violation du droit d’être entendu sera par conséquent écarté. 3)

Le litige porte sur le refus de l'OCPM de renouveler l'autorisation de séjour du recourant,
confirmé par le TAPI. 4) a. Le recours devant la chambre administrative peut être formé
pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ou pour
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la
chambre administrative n’a pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision
attaquée (art. 61 al. 2 LPA), sauf s’il s’agit d’une mesure de contrainte prévue par le droit
des étrangers (art. 10 al. 2 de la loi d’application de la loi fédérale sur les étrangers du 16
juin 1988 - LaLEtr - F 2 10), hypothèse non réalisée en l’espèce. Il n'en résulte toutefois pas
que l'autorité est libre d'agir comme bon lui semble, puisqu'elle ne peut pas faire abstraction
des principes constitutionnels régissant le droit administratif, notamment la légalité, la
bonne foi, l'égalité de traitement, la proportionnalité et l'interdiction de l'arbitraire
(ATA/10/2017 du 10 janvier 2017 consid. 3a).

b. Au cours de la procédure de recours, il n'est tenu compte des faits nouveaux que si la
juridiction y est en général autorisée, si la décision ne sort ses effets que dès la date de la
décision sur recours et si l'économie de procédure l'impose (Blaise KNAPP, Précis de droit
administratif, 4ème éd., 1991, p. 434 n. 2105). Le rôle de l'autorité de recours consiste non
seulement à contrôler la solution qui a été adoptée, mais aussi à imposer celle qui est propre
à mettre fin à la contestation (ATF 98 Ib 178 ; 92 I 327 ; 89 I 337). Or, en faisant abstraction
des faits survenus après la décision attaquée, l'autorité de recours ouvrirait la porte à de
nouvelles procédures et risquerait donc de laisser subsister le litige, sans contribuer toujours
utilement à le trancher (André GRISEL, Traité de droit administratif, Vol. II, 1984, p. 932).
Statuant sur les recours de droit administratif, le Tribunal fédéral prend en compte les faits
nouveaux notamment dans le domaine de la police des étrangers (ATF 105 Ib 165 consid.
6b ; 105 Ib 163 consid. 2).

À plusieurs reprises, la chambre de céans a tenu compte, d'office ou sur requête, de faits qui
s'étaient produits après que la décision de première instance eut été rendue
(ATA/1366/2018 du 18 décembre 2018 consid. 3b ; ATA/1091/2018 du 16 octobre 2018
consid. 2b ; ATA/286/2017 du 14 mars 2017 consid. 3b). 5)

Le 1er janvier 2019, est entrée en vigueur une modification de la LEtr, devenue la loi sur les
étrangers et l’intégration (ci-après : LEI). En l’absence de dispositions, la règle générale
selon laquelle s’appliquent aux faits dont les
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moment où lesdits faits se sont produits (ATA/847/2018 du 21 août 2018 consid. 3c et les
références citées (ATA/1052/2017 du 4 juillet 2017 consid. 4), sous réserve, en matière de



sanctions disciplinaires ou d’amendes administratives, que le nouveau droit soit plus
favorable (ATA/847/2018 précité ; ATA/1052/2017 précité), prévaut.

Les faits de la présente cause s’étant intégralement déroulés avant le 1er janvier 2019, ils
sont soumis aux dispositions de la LEI dans sa teneur jusqu'au 31 décembre 2018, étant
précisé que la plupart des dispositions de celle-ci sont demeurées identiques. 6) a. La LEI et
ses ordonnances d'exécution, en particulier l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et
à l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201), règlent
l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par
d’autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants de la RDC.

b. Le conjoint d’un ressortissant suisse ainsi que ses enfants célibataires de moins de
dix-huit ans ont droit à l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée
de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui (art. 42 al. 1 LEI). Cette
disposition requiert non seulement le mariage des époux, mais aussi leur ménage commun
(ATF 136 II 113 consid. 3.2).

c. En l'espèce, il n'est pas contesté que le recourant, dont le divorce a été prononcé le 10
janvier 2014, ne peut plus se prévaloir de l’art. 42 LEI pour obtenir le renouvellement de
son autorisation de séjour. 7) a. Après dissolution de la famille, le droit du conjoint d’un
ressortissant suisse à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de
validité en vertu de l’art. 42 LEI subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et
l'intégration est réussie (let. a) ou la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons
personnelles majeures (let. b ; art. 50 al. 1 LEI).

L'art. 50 LEI ne trouve application qu'en cas d'échec définitif de la communauté conjugale
(ATF 140 II 345 consid. 4 ; 140 II 129 consid. 3.5).

b. La limite légale de trois ans présente un caractère absolu, quand bien même la fin de la
vie conjugale serait intervenue quelques jours ou semaines seulement avant l'expiration du
délai (ATF 137 II 345 consid. 3.1.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1111/2015 du 9 mai 2016
consid. 4.1 ; ATA/1211/2017 du 22 août 2017 consid. 7b). Elle se calcule en fonction de la
durée pendant laquelle les époux ont fait ménage commun en Suisse (ATF 136 II 113
consid. 3.3.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1111/2015 précité consid. 4.1), soit depuis la
date du
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que les époux cessent d'habiter sous le même toit ; la cohabitation des intéressés avant leur
mariage ne peut être prise en compte dans la durée de l'union conjugale (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_594/2010 du 24 novembre 2010 consid. 3.1 et 2C_195/2010 du 23 juin 2010
consid. 5.1 ; ATA/1211/2017 précité consid. 7b).

La notion d'union conjugale de l'art. 50 al. 1 let. a LEI ne se confond pas avec celle du
mariage. Alors que celui-ci peut n'être plus que formel, l'union conjugale implique une vie
conjugale effective, sous réserve des exceptions mentionnées à l'art. 49 LEI (ATF 137 II
345 consid. 3.1.2 ; 136 II 113 consid. 3.2). Elle ne se confond pas non plus avec celle de la
seule cohabitation mais implique une volonté matrimoniale commune de la part des époux.
À cet égard, le Tribunal fédéral a jugé que la période durant laquelle les conjoints
continuent provisoirement à cohabiter en attendant de pouvoir se constituer deux domiciles
séparés ne peut pas être prise en compte dans le calcul des trois ans de l'art. 50 al. 1 let. a



LEI, faute de vie conjugale effective (arrêt du Tribunal fédéral 2C_30/2016 du 1er juin
2016 consid. 3.1 et les références citées).

C'est donc la date de la fin de la communauté conjugale qui est déterminante pour calculer
si la relation a duré trois ans, et non le moment où le divorce est prononcé (Cesla
AMARELLE et Nathalie CHRISTEN in Code annoté du droit de la migration, 2017, Vol II
: LEI, ad. art. 50 p. 466 n. 10).

Il n’est pas nécessaire d’examiner la condition de la réussite de l’intégration lorsque l’union
conjugale a duré moins de trois ans, les deux conditions étant cumulatives (arrêt du Tribunal
fédéral 2C_352/2014 du 18 mars 2015 consid. 4 ; ATA/203/2018 du 6 mars 2018 consid.
4a).

b. L'exigence du ménage commun prévue aux art. 42 à 44 n'est pas applicable lorsque la
communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant l'existence de
domiciles séparés peuvent être invoquées (art. 49 LEI). Une exception à l’exigence du
ménage commun peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations
professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants
(art. 76 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité
lucrative du 24 octobre 2007 - OASA - RS 142.201).

c. Sous réserve d'un éventuel abus de droit, plusieurs périodes de vie commune en Suisse,
même de courte durée et / ou qui sont interrompues par des temps de séparation prolongée,
même non justifiée au regard de l'art. 49 LEI, peuvent être additionnées en vue de satisfaire
à la condition de la durée minimum de l'union conjugale, à condition que les époux soient
véritablement et sérieusement déterminés à poursuivre leur communauté conjugale (ATF
140 II 345 consid. 4.5.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_88/2017 du 30 janvier 2017 consid.
6.2).
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inquisitoire, selon laquelle le juge établit les faits d’office (art. 19 LPA). Ce principe n’est
toutefois pas absolu, sa portée étant restreinte par le devoir des parties de collaborer à la
constatation des faits (art. 22 LPA ; ATF 128 II 139 consid. 2b). Celui-ci comprend en
particulier l’obligation des parties d’apporter, dans la mesure où cela peut être
raisonnablement exigé d’elles, les preuves commandées par la nature du litige et des faits
invoqués, faute de quoi elles risquent de devoir supporter les conséquences de l’absence de
preuves (arrêts du Tribunal fédéral 8C_1034/2009 du 28 juillet 2010 consid. 4.2 ;
9C_926/2009 du 27 avril 2010 consid. 3.3.2 ; ATA/991/2016 du 22 novembre 2016 et les
arrêts cités). À cet égard, en police des étrangers, l’art. 90 LEI met un devoir spécifique de
collaborer à la constatation des faits déterminants à la charge de l’étranger ou des tiers
participants (arrêt du Tribunal fédéral 2C_777/2015 du 26 mai 2016 consid. 3.3).

Lorsque les preuves font défaut ou s’il ne peut être raisonnablement exigé de l’autorité
qu’elle les recueille, pour les faits constitutifs d’un droit, le fardeau de la preuve incombe à
celui qui entend se prévaloir de ce droit. Il appartient ainsi à l'administré d'établir les faits
qui sont de nature à lui procurer un avantage et à l'administration de démontrer l'existence
de ceux qui imposent une obligation en sa faveur (ATA/1155/2018 du 30 octobre 2018
consid. 3b et les références citées).

b. En procédure administrative, tant fédérale que cantonale, la constatation des faits est
gouvernée par le principe de la libre appréciation des preuves (art. 20 al. 1 2ème phr. LPA ;



ATF 139 II 185 consid. 9.2 ; 130 II 482 consid. 3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_668/2011
du 12 avril 2011 consid. 3.3 ; ATA/991/2016 précité). Le juge forme ainsi librement sa
conviction en analysant la force probante des preuves administrées et ce n’est ni le genre, ni
le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion (ATA/1155/2018
précité consid. 3b). 9)

En l'espèce, le recourant et son ex-épouse se sont mariés à Genève le 7 octobre 2010.
Comme susmentionné, le dies a quo du délai légal de trois ans commence dès la
cohabitation effective en Suisse après le mariage, de sorte que la période de vie commune
avant le mariage ne peut être prise en compte.

L'autorité intimée considère que l'union conjugale a pris fin plus d'une semaine avant le
dépôt de la requête commune en divorce, soit avant l'échéance du délai de trois ans, ce que
conteste le recourant. Or, comme le relève à juste titre l'autorité intimée, avant de faire
signer la requête commune de divorce au recourant le 16 septembre 2013, soit avant la fin
du délai de trois ans, son ex-épouse avait procédé à différentes démarches (discussion avec
une amie, premier rendez-vous à Caritas, retrait des formulaires idoines auprès du TPI,
nouveau rendez-vous auprès de Caritas), de sorte qu'il n'y avait plus de volonté réciproque
de vivre en union conjugale même avant cette date. Par ailleurs, la version de l'intéressé,
selon laquelle la volonté du couple de former une union
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malgré le dépôt d'une requête commune en divorce, est clairement contredite par les
éléments du dossier. Il sera en particulier relevé qu'après le dépôt, le 14 octobre 2013, de
ladite requête, ils ont également déposé, le 11 décembre 2013, la convention sur les effets
du divorce qu'ils avaient signé la veille, ce qui démontre sans contestation possible leur
volonté de poursuivre la procédure entamée.

Le recourant allègue que s'il devait être retenu que l'union conjugale avait été interrompue
pendant quelques semaines à cause des disputes, le couple s'était tout de même accordé une
seconde chance durant la période pendant laquelle son ex-épouse avait hésité à retirer sa
requête en divorce, de sorte que le cumul des périodes permettait de considérer que l'union
conjugale avait duré plus de trois ans. Toutefois, bien que l'ex-épouse du recourant ait
indiqué qu'elle avait hésité à retirer la requête commune en divorce et qu'ils avaient
continué à entretenir des relations intimes jusqu'au divorce, les éléments au dossier, et en
particulier la signature d'une convention de divorce le 10 décembre 2013, démontrent au
contraire une réelle volonté de mettre fin à l'union conjugale, ce d'autant plus que le divorce
a été prononcé à peine trois mois après le dépôt de la requête y relative. Au demeurant, le
recourant, lequel supporte le fardeau de la preuve, ne désigne pas avec précision quelles
périodes devraient être cumulées pour arriver à la conclusion que l'union conjugale aurait
duré plus de trois ans.

À toutes fins utiles, il sera relevé que les déclarations du recourant et de son ex-épouse sont
à prendre en compte avec retenue dès lors qu'elles ont été, volontairement ou non,
empruntes d'imprécisions, d'inexactitudes et de contradictions au fil de la procédure.
L'intéressé a tout d'abord indiqué, dans son recours au TAPI, être arrivé en Suisse et avoir
débuté le ménage commun avec son ex-épouse le 7 octobre 2010, avant de prétendre, dans
le cadre de son recours devant la chambre de céans, avoir emménagé avec celle-ci le 27 juin
2010. Lors de l'instruction du dossier par l'autorité intimée, le recourant a plusieurs fois
prétendu, notamment par courriers des 12 août 2015 et 16 mars 2016, avoir quitté le



domicile conjugal le 2 avril 2015. Son ex-épouse a également confirmé cette date dans une
attestation datée du 12 mars 2016, jointe au courrier précité du recourant du 16 mars 2016.
Or, Mme B______ avait pourtant indiqué dans son courrier à l'intimé du 9 janvier 2015 que
depuis le divorce ■ prononcé le 10 janvier 2014 ■ elle n’avait plus de nouvelles de son
ex-mari, dont elle ignorait par ailleurs l’adresse. Le recourant a également modifié sa
version des faits devant le TAPI, indiquant dans son recours avoir quitté l'appartement
conjugal au mois de mars 2014, explications renouvelées depuis lors. La valeur probante de
certaines des attestations produites par le recourant est également douteuse. Deux voisins
domiciliés dans l'immeuble abritant le domicile conjugal ont ainsi affirmé avoir entretenu
de bons rapports de voisinage avec le recourant entre 2010 et 2015, alors même que ce
dernier a finalement admis avoir quitté ledit domicile en mars 2014.
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Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être reproché à l'autorité intimée, suivie par le
TAPI, d'avoir considéré que l’union conjugale, au sens de l’art. 50 al. 1 let. a LEI et de la
jurisprudence précitée, a duré moins de trois ans.

Dès lors que la première condition n’est pas remplie, la chambre administrative ne
procédera pas à l’examen de l’intégration en Suisse du recourant. 10) a. Outre les
hypothèses retenues à l’art. 50 al. 1 let. a LEI, le droit au renouvellement de l'autorisation de
séjour existe également si la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons
personnelles majeures (art. 50 al. 1 let. b LEI).

b. L’admission d’un cas de rigueur personnel survenant après la dissolution de la
communauté conjugale suppose donc que, sur la base des circonstances d’espèce, les
conséquences pour la vie privée et familiale de la personne étrangère liées à ses conditions
de vie après la perte du droit de séjour découlant de la communauté conjugale soient d’une
intensité considérable (ATF 137 II 1 consid. 4.1 ; 137 II 345 consid. 3.2.1 à 3.2.3 ;
ATA/775/2018 du 24 juillet 2018 consid. 4b).

c. Lors de l'examen des raisons personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b LEI, les
critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent entrer en ligne de compte, même si,
considérés individuellement, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité
(ATF 137 II 345 consid. 3.2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_822/2013 du 25 janvier 2014
consid. 5.2 ; ATA/775/2018 précité consid. 4c).

À teneur de l’art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, une
autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d’extrême gravité ; lors de
l’appréciation, il convient de tenir compte notamment : a) de l’intégration du requérant ; b)
du respect de l’ordre juridique suisse par le requérant ; c) de la situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants ; d)
de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et
d’acquérir une formation ; e) de la durée de la présence en Suisse ; f) de l’état de santé ; g)
des possibilités de réintégration dans l’État de provenance.

S’agissant de l’intégration professionnelle, celle-ci doit être exceptionnelle ; le requérant
doit posséder des connaissances professionnelles si spécifiques qu’il ne pourrait les utiliser
dans son pays d’origine ; ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu’elle
justifierait une exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A543/2001
du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; ATA/882/2014 du 11 novembre 2014).
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S'agissant de la réintégration sociale dans le pays d'origine, l'art. 50 al. 2 LEI exige qu'elle
semble fortement compromise. La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour
la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour
dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation
personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4
novembre 2010 consid. 4.1). Le simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de
vie qui sont usuelles dans son pays de provenance ne constitue pas une raison personnelle
majeure au sens de l'art. 50 LEI, même si ces conditions de vie sont moins avantageuses que
celles dont cette personne bénéficie en Suisse (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1188/2012 du
17 avril 2013 consid. 4.1).

À elles seules, la longue durée du séjour (principalement en tant que requérant d’asile et par
dissimulation d’une union conjugale achevée) et l’intégration (travail régulier, absence de
condamnations et de dépendance à l’aide sociale) ne suffisent pas à rendre la poursuite du
séjour imposable au sens de l’art. 50 al. 1 let. b LEI (ATA/775/2018 précité consid. 4d et les
références citées). 11) En l'espèce, le recourant ne prétend pas dans son recours, pas plus
que dans ses précédentes écritures devant l'autorité intimée ou le TAPI, que des raisons
personnelles majeures imposeraient le renouvellement de son autorisation de séjour.
Nonobstant, le TAPI a examiné cette question et a conclu, à juste titre, que le recourant ne
remplissait pas les conditions permettant le renouvellement de son autorisation de séjour sur
la base de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI.

Le recourant est âgé de cinquante ans et a vécu en RDC jusqu'à son arrivée en Suisse en
octobre 2010 à l'âge de quarante-deux ans. S'il est effectivement en Suisse depuis huit ans,
la durée de son séjour doit être relativisée, notamment au regard des longues années passées
dans son pays d'origine. Par ailleurs, depuis le 6 octobre 2015, son autorisation de séjour n'a
pas été renouvelée et son séjour est actuellement simplement toléré en raison de l'effet
suspensif attaché aux procédures de recours.

À teneur de l'attestation la plus récente figurant au dossier, il apparaît que le recourant n'a
pas de dettes. De même, il a démontré une volonté de prendre part à la vie économique en
Suisse en occupant différents emplois et en entreprenant une formation d'ASA. Bien que
méritoire, son intégration professionnelle ne peut toutefois être qualifié d'exceptionnelle.
Ces éléments doivent par ailleurs être mis en balance avec le fait qu'il a eu recours à l'aide
sociale et a fait l'objet de plusieurs condamnations pénales pour des infractions à la
législation sur la circulation. Il n'apparaît par ailleurs pas avoir d'attaches particulières en
Suisse, telles que de la famille. Enfin, aucun élément du dossier ne démontre que sa
réintégration sociale et professionnelle en RDC serait fortement compromise. Le recourant
y a en effet vécu toute son enfance, son adolescence et une bonne partie de sa vie d'adulte. Il
y

- 21/23 - A/3100/2016 a par ailleurs occupé différents emplois dans des domaines variés,
notamment en qualité d’agent de sécurité, de responsable d’accueil dans un hôtel, de
responsable d’un domaine agricole portant son nom et d’exploitant de bois et de diamants.
Il n'est par ailleurs pas déraisonnable de considérer qu'il pourrait retrouver en RDC le même
type d'emploi que celui qu'il occupait encore récemment en qualité d'aide-soignant. 12) a.
Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de renvoi



ordinaire à l’encontre d’un étranger auquel l’autorisation de séjour est refusée ou dont
l’autorisation n’est pas prolongée. Le renvoi d’un étranger ne peut être ordonné que si
l’exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1
LEI). L'exécution n’est pas possible lorsque l’intéressé ne peut quitter la Suisse pour son
État d’origine, son État de provenance ou un État tiers ni être renvoyé dans un de ces États
(art. 83 al. 2 LEI). Elle n’est pas licite lorsqu’elle serait contraire aux engagements
internationaux de la Suisse (art. 83 al. 3 LEI). Elle n’est pas raisonnablement exigible si elle
met concrètement en danger l’étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de
violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).

b. En l’espèce, il n’existe pas, hormis les difficultés inhérentes à tout retour au pays
d'origine après des années d’absence, de circonstance empêchant l'exécution du renvoi de
l’intéressé en RDC. Si le recourant a certes indiqué dans sa dernière écriture du 3 septembre
2018 qu'il souffrait encore de douleurs au poignet, il a également indiqué avoir entrepris de
nombreuses démarches afin de retrouver un emploi dès la fin de sa convalescence. Il ne
prétend d'ailleurs pas dans son recours que ces douleurs, ou tout autre élément, empêcherait
l'exécution de son renvoi. 13) Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. 14.

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 550.- sera mis à la charge du recourant qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA) et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87
al. 2 LPA).

* * * * *
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